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( dîner 

Le moment d’avancer pour donner des idées au programme

que le Club va proposer pour les prochaines échéances


Le mot programme peut effrayer. La commission économie n’a pourtant pas été rebutée. C’est un vrai programme qu’elle a proposé.


Je voudrais prendre ici le mot programme dans un sens un peu plus restreint, à l’usage de ceux, clubs ou commissions qui voudraient contribuer aux idées sans avoir la charge de donner un ensemble cohérent, homogène, chiffré…. Toute idée, qu’elle soit conceptuelle, pratique ou simplement impulsive nous intéresse, pour construire un message dont les lignes directrices n’ont pas changé, celle du texte « Compétitivité et humanisme » de mars dernier, le progrès constructif, humain, dense, et néanmoins orienté vers ce qui laisse fonctionner le moteur de l’activité humaine, la compétitivité.


Comme le souligne Jacques Toubon dans cette même lettre, notre principal adversaire, c’est le refus de toute réforme. Nous aurions tort de n’y voir qu’un calcul politicien de nos adversaires. Le peuple en a assez des injustices et des comportements choquants qui s’étalent sous ses yeux, et pas seulement dans le monde politique. Il est alors poussé à penser que le maintien de ses avantages acquis, aussi arbitraires qu’ils soient, est devenu une parade légitime. Dans ces conditions, il votera à gauche, parce que cette composante de la vie politique est bien rodée aux réformes démagogiques destructrices, habillées de couleurs chatoyantes. Il refusera les nôtres. Il faut faire aimer les réformes, faire rêver sur ce qu’elles vont nous faire obtenir. Telle était l’ambition qu’avait le document évoqué plus haut. Il ne peut y avoir de meilleur moment pour proposer de sortir de la tranchée que lorsque celle-ci est invivable. Plus vous considérez que tout va mal, plus vous devriez expliciter vos souhaits, et plus il est facile de penser qu’ils seront acceptables par ceux qui nous entourent.


Vous avez un objectif, un désir, pour la société toute entière ou pour vous seul, écrivez le au Club parisien qui saura bien mettre tout cela en perspective, même si vous ne l’avez pas chiffré ou décortiqué.


Sur la base de tout ce que nous aurons reçu, nous bâtirons, pendant la pause estivale, un premier texte destiné à servir de référence pour celui sera établi à la rentrée, et sur lequel on sollicitera évidemment votre avis. 
Ce texte final devrait être présenté pour la commémoration des 25 ans du Club, avec un parterre d’auditeurs qui pourrait être, si nous réussissons comme en 2001, celui du gouvernement d’après 2007. Notre texte servira-t-il à quelque chose ? Le passé n’est pas vierge d’idées du Club reprise par un gouvernement ami. Mais le futur devrait être encore bien plus propice, tant est grand le besoin de rupture, ou tout simplement de changement.


Les stocks de contributions ne sont pas vides, même en dehors des travaux déjà rendus ou en cours des commissions. Ainsi le Club de Toulouse a su, sur les affaires de banlieue qu’il connaît au Mirail, analyser et proposer. C’est un papier très riche qui force le délégué aux études à lui en demander d’autres et à en attendre de similaires, sur les sujets réellement vécus, de la part de nos clubs affiliés actifs.


Un dernier point mérite d’être souligné : nous connaissons désormais le programme du parti socialiste. D’expérience, nous savons que les plus grossières des erreurs de leurs programmes ont été précisément les mesures qui se sont trouvées mises en œuvres (nationalisations, 35 heures…) avant d’être subrepticement abandonnées dix ans plus tard. D’autres que nous réaliserons sans doute la critique globale de ce programme. Mais si, dans le domaine de chaque commission ou dans les thèmes mis en avant par les clubs de province, on s’attachait à souligner la différence entre nos vues et celles du parti de gauche, notre contribution serait encore plus convaincante. 


Encore une fois, n’ayez pas de réticence à enlever le capuchon de vos stylos, même pour des contributions très réduites. Le Club saura les agréger. Ce que vous pensez, c’est ce que la France pense. C’est important. C’est différent de ce qui s’écrit spontanément dans les lambris des cabinets, et cela sera donc utile à la France comme au gouvernement.

Michel Ferrier

 Délégué National aux Etudes
Juin 2006

PERSPECTIVES DE L’ÉCONOMIE FRANÇAISE

ET STRATÉGIE DE RÉFORME (2006-2012)

-pour un pacte national de croissance et de compétitivité-

par Maxime MAURY, 

Docteur ès sciences économiques

Vice-Président du Club 89
 
L’hypothèse la plus vraisemblable en ce début d’année est bien celle d’une légère accélération de la croissance. Dans le contexte de plus forte expansion qu’ait connu le monde depuis 30 ans, la zone euro devrait voir progresser ses exportations et ses investissements ; la France devrait en tirer parti. Le redressement indiqué par les dernières enquêtes semble prometteur d’une activité plus soutenue dans l’industrie. Et pourtant on ne saurait s’en satisfaire car l’économie française reste profondément fragile, pour trois raisons fondamentales :
- depuis 2002 -date de la mise en œuvre des 35 heures dans les PME- le commerce extérieur « détruit » de la croissance plus qu’il n’en crée car, contrairement à l’Allemagne, nous ne cessons de perdre des parts de marché ;
 - notre croissance, dont tous les experts affirment qu’elle resterait bridée autour de 2% en l’absence des réformes nécessaires pour libérer son potentiel, repose trop exclusivement sur la demande intérieure ;

- or cette demande intérieure est artificiellement gonflée par l’endettement croissant des ménages ainsi que par la baisse continue de leur taux d’épargne ; c’est la conséquence d’un sentiment diffus de richesse lié au boom de l’immobilier ; celui-ci entraîne à son tour de nombreuses dépenses d’équipement. 

Mais ces artifices sont-ils durables ? L’accident pourrait se produire, et même dès 2007, si les prix de l’immobilier fléchissaient ou si le dollar, miné par un déficit de la balance des paiements américaine sans précédent dans l’histoire, s’effritait. Or beaucoup d’économistes estiment que ces deux risques sont de plus en plus probables, sans parler du risque d’un nouveau renchérissement du prix du pétrole.

Il faut donc se mettre en situation de créer durablement des millions d’emplois en se fixant l’objectif de ramener le chômage à des niveaux comparables à ceux des autres pays par une élévation continue de notre potentiel de croissance pour le mettre au diapason de l’économie mondiale. Il n’y a aucune fatalité au déclin ! Qui se souvient que l’Angleterre était en faillite il y a trente ans ? Qui aurait cru que la petite Irlande, pays le plus pauvre d’Europe il y a deux décennies, serait aujourd’hui le plus riche ?  Qui aurait imaginé que l’Espagne deviendrait une grande puissance ?  Qui aurait parié que le Danemark, la Suède ou le Canada vaincraient le chômage et assainiraient aussi rapidement des finances publiques autrefois ruinées ? Tous ces pays ont réussi, alors pourquoi pas la France, qui avait enregistré au début de la V° République la croissance la plus forte du monde.   

Il faut pour accomplir notre redressement se pénétrer de l’idée que dans les situations les plus difficiles la vérité et sa sœur, le courage, sont les formes supérieures de l’habileté politique. Les Français n’attendent d’ailleurs que cela puisque la démocratie « punitive » qu’ils pratiquent hélas depuis vingt ans (« sortez les sortants ») - et dont ils sont probablement las- n’est que la triste contrepartie du malaise qu’entraînent le demi-mensonge et la demi-impuissance. Tous les experts, tous ceux qui, comme le disait le général de Gaulle, « servent la France en écrivant bien », nous ont tracé la voie. Le rapport de la Commission CAMDESSUS, remis il y a un an, affirmait que la France pouvait se redresser en cinq ans et revenir en tête en moins de dix ans. Il énumérait rigoureusement les actions à entreprendre.


Pour réussir, il convient d’ajouter à cette valeur de civilisation qu’est la vérité un principe de manœuvre militaire - mais c’est également un principe de communication, et tout particulièrement de communication politique- : le principe de concentration. Concentrer la pédagogie de l’Etat, et toute son action, sur quelques axes stratégiques générateurs d’engagements solennels pris dans la longue durée. En communication, le principe de concentration devient principe de répétition. Et la répétition de l’action et du discours autour de quelques axes structurants et rigoureusement démontrés génère à son tour la crédibilité qui engendre la confiance. La confiance élargit les marges de manœuvre et enclenche, particulièrement en économie, un cercle vertueux. D’où notre idée d’un « Pacte national de croissance et de compétitivité » qui comporterait, pour une longue période (2006-2012), quelques engagements solennels- ratifiés par le Parlement- et autour desquels se déclinerait toute l’action publique. Ce Pacte, conclu dès 2006, serait au cœur du projet présidentiel de 2007. Les travaux d’experts convergent vers trois axes autour desquels devrait se concentrer l’essentiel des mesures nécessaires au redressement de notre économie et de notre progrès social :
1. Un contrat de travail comportant un cadre commun pour tous les Français et qui allierait flexibilité et sécurité : 
Le mauvais fonctionnement du marché du travail et la faible incitation au travail forment, depuis vingt-cinq ans au moins, les racines d’un mal français qui se traduit maintenant  par une croissance par tête plus faible que dans les autres pays européens.
Les entreprises ont besoin de plus de flexibilité pour désinhiber leur peur d’embaucher et les salariés veulent des parcours professionnels plus sécurisés. Les deux exigences sont complémentaires pour réaliser une croissance forte et durable.

Il s’agit donc bien d’inventer une « flexsécurité » à la française qui soit authentiquement républicaine, c'est-à-dire égale pour tous. Ce contrat de travail, qui comporterait des référents communs pour tous les secteurs, permettrait une acquisition progressive de droits. Le caractère progressif cesserait de décourager l’embauche, mais le renforcement complémentaire de ces droits en matière de formation et d’accompagnement des reconversions professionnelles encouragerait les salariés. Ce contrat établirait un véritable carnet à points pour le salarié qui capitaliserait des droits pour tous les emplois qu’il aurait préalablement exercés ; en contrepartie l’entreprise bénéficierait toujours d’une période d’observation pendant laquelle elle disposerait d’une facilité de licenciement.

Cette « flexsécurité » irait donc bien dans le sens recherché actuellement par le gouvernement, mais sans créer d’effets «d’aubaine» ni d’effets de seuil, sans parler des risques politiques qu’implique inévitablement la stigmatisation de telle ou telle catégorie de la population ou d’entreprises. Cette proposition, qui figurait déjà dans le rapport présenté par Michel CAMDESSUS, dégèlerait l’embauche sur tous les segments du marché du travail et constituerait la refondation de notre progrès social. 
2. Concentrer la politique de soutien économique sur la revitalisation de notre tissu de PME en recherchant l’innovation, l’exportation et le développement des pôles de compétitivité :
Officieux depuis longtemps, le diagnostic est maintenant officiel : ce ne sont pas tellement les grandes entreprises qui feront la croissance de demain sur notre territoire, mais les PME, tout particulièrement les plus innovantes et les plus exportatrices. Or nous avons le problème suivant :

- le taux de création d’entreprises est équivalent en France à ce qu’il est à l’étranger, mais la mortalité dans les cinq premières années reste plus forte ;
- surtout la grande préoccupation, rappelée récemment par Patrick ARTUS, c’est qu’au bout de dix ans la croissance des nouvelles entreprises s’avère beaucoup plus faible qu’à l’étranger.

 Ce diagnostic est à la racine des contre-performances de notre commerce extérieur, comme vient de le rappeler récemment le Conseil d’Analyse Economique auprès du Premier ministre. Notre problème n’est pas tant celui de la spécialisation de notre économie qu’un problème de compétitivité et, il faudrait ajouter de manque de vitalité de notre tissu de P.M.E par manque de travail et d’innovation. De nombreuses mesures doivent être imaginées pour pallier cette carence et enclencher une conception du développement économique radicalement nouvelle, plus concentrée sur le micro et le méso-économique. Parmi les mesures les plus évidentes :

- Un « Small business Act » à la française proposé, sur le modèle américain, par Patrick ARTUS.

- Une défiscalisation complète des heures supplémentaires, remarquable proposition de l’économiste Michel GODET : c’est en effet le travail qui crée l’emploi et le manque de travail qui entraîne le chômage. Or on sous-estime généralement de multiples enquêtes de terrain qui prouvent que le développement des entreprises est bloqué par les pénuries de main d’œuvre qualifiée, suprême paradoxe d’une économie où règne le chômage de masse. La défiscalisation des heures supplémentaires serait donc un crédit de développement fait par l’Etat sur le lancement et le développement de nouveaux projets qui ne peuvent voir le jour dans le contexte actuel ; le bâtiment, la restauration, mais également l’industrie fourmillent d’exemples de ce type.

- Veiller à ce que les P.M.E. prennent  toute leur place dans la mise en œuvre des 67 pôles de compétitivité, bénéficient pleinement de la synergie avec les laboratoires de recherche et  se voient proposés des contrats plus favorables en termes de délais de paiement et de conditions de sous-traitance.

- Favoriser, dans le droit fil de la participation, l’association du travail et du capital dans les P.M.E  pour consolider leur structure financière et relier l’enrichissement des salariés au développement des entreprises. Rappelons que le rapport remis par MM. CORNUT-GENTILLE et GODFRAIN, députés, dont on n’a pas assez parlé, soulignait que 93% des PME ne pratiquaient aucune forme d’association du travail et du capital. Or l’intéressement et la participation sont autant pertinents économiquement que justes socialement.

- Développer le capital-risque.
3. Solenniser par un acte parlementaire de longue portée le gel de la dépense publique : 
Le gouvernement a pris l’engagement de geler la dépense publique en euros courants ; si cette décision était obstinément exécutée dans la longue durée, elle serait de nature à redresser profondément la situation de nos finances publiques. Cet engagement est tout à fait crédible compte tenu de l’outil novateur que constitue la L.O.L.F., ainsi que de l’opportunité permise par les nombreux départs à la retraite dans les dix ans.

Le problème c’est que les Français n’ont pas pris suffisamment conscience de cet engagement. Or cette prise de conscience est capitale pour fluidifier les comportements d’épargne et favoriser des anticipations favorables à la consommation et à l’investissement. La complexe équation d’accélération de la croissance se présente ainsi :

 Prise de conscience /changement durable de politique > crédibilité > confiance > baisse du taux d’épargne > consommation > investissement > croissance> facilitation des réformes> croissance> emploi.

Cette prise de conscience est d’autant plus lente que nos finances publiques ont été gérées de façon calamiteuse depuis vingt-cinq ans et que, tel comme pour le changement de cap d’un gros paquebot, l’impact psychologique sur l’opinion est décalé. Il faut donc tout faire pour l’accélérer. D’où notre idée d’un Pacte parlementaire solennel pour une longue période. Frapper l’opinion et créer les conditions d’un changement profond de la donne économique supposerait de s’engager à ce que les bénéfices d’une dépense rigoureusement stabilisée soient réparties en trois composantes : 
 - baisse du déficit ;

- allègement de l’endettement ;
- à terme, de nouvelles diminutions d’impôt bien ciblées sur l’encouragement de l’activité, car nous sommes dans un processus de concurrence mondialisée qui continuera de s’accélérer.
En conclusion, notre proposition consiste à sceller avec les Français dans un Pacte de croissance et de compétitivité un profond changement du cap politique hasardeux suivi depuis vingt-cinq ans. Ce Pacte serait conçu pour donner plus de lisibilité à l’ensemble de la politique économique et sociale. Alors le jeu de la confiance et des anticipations autoréalisatrices jouera à fond en faveur de la croissance et de l’emploi et facilitera l’action réformatrice du gouvernement.

«  Vieille France, allant et venant sans relâche de la grandeur au déclin, mais redressée de siècle en siècle par le génie du renouveau »

(Charles de Gaulle, Mémoires) 
Réfléchir ensemble à l’avenir de l’agriculture et de la ruralité en France

par Joseph PINI 

Président du Club89 du Vaucluse : pini.joseph@wanadoo.fr

Parce que silencieuse, la révolution profonde qu’a connue le monde agricole et rural en France est passée inaperçue. Les efforts et les difficultés qui l’accompagnaient apparaissaient compensés par les effets supposés bénéfiques de la PAC, l’émergence d’une véritable puissance agro-alimentaire, et l’arrivée à un point de stabilisation économique, démographique et territorial dans notre pays. Or, les transformations se sont poursuivies et même accélérées dans un contexte économique, financier, commercial et humain de plus en plus délicat et instable. Aujourd’hui, outre les drames et incertitudes présents dans nombre de filières et secteurs, l’avenir apparaît bien sombre et impossible à discerner, notamment parce que les instruments de l’activité et du développement, l’organisation des productions et des marchés, d’atouts et garanties présumés, sont clairement devenus des handicaps et des obstacles à des évolutions bénéfiques et durables, notamment dans le contexte d’une mondialisation de plus en plus pressante.

Des réformes sont bien esquissées, partiellement pour certaines filières, telle la viticulture, timidement sur d’autres points avec la loi d’orientation agricole du 5 janvier 2006. Les lignes d’évolution de la PAC sont désormais à peu près connues. Mais la question se pose urgemment (la date butoir est connue : celle de 2013 pour la fin de la PAC et des mécanismes actuels de subventions agricoles, telle qu’arrêtée par l’OMC) des changements à suggérer et impulser. Diverses pistes (juridique, économique, financière, patrimoniale et foncière, sociale, industrielle, …) devront être explorées et, même si certaines idées sont connues et semblent largement partagées (par exemple, une action vigoureuse et raisonnée en faveur du développement des biocarburants, proposée notamment par le Club Berry-Sologne), le champ de la réflexion et de la discussion ne doit pas être fermé a priori. Néanmoins, peut-on poser quelques principes de départ :

- vu la situation présente, le maintien ou la simple « retouche » de l’existant semble insuffisant pour une mise en situation durable de l’agriculture française vers un nouveau développement en accord avec ses indéniables et nombreuses capacités ; la dramatique urgence humaine et économique de nombreuses situations, la somme ubuesque, et presqu’impossible à arrêter, des aberrations concrètes du modèle administratif et économique agricole en vigueur, commandent sans doute de l’audace intellectuelle, conforme à la vocation et à la tradition des Clubs 89 ;

- toute réforme durable et bénéfique ne peut être envisagée sans la sollicitation et le concours actif des intéressés ; la méthode doit impérativement être celle du « bas vers le haut » et participative, qui implique concrètement de solliciter, pour l’étude qui s’engage, l’avis et l’appréciation des syndicats, mouvements et organisations professionnelles agricoles à partir d’un questionnaire qui leur sera adressé ;

- sans nier la réelle complexité « des choses », consubstantielle à la vie même, la démarche de réforme, dans le domaine qui nous intéresse ici, doit être celle d’une simplification.

Par ailleurs, dans les perspectives d’évolution de la société française et de ses modes et exigences de vie, d’aménagement du territoire national, et de recherche d’un nouvel équilibre personnel et collectif, le développement, à maints égards problématique au-delà de ses apparences sympathiques, de la « néo-ruralité » devra également solliciter la réflexion.

Nos enjeux : l’ampleur et la profondeur des drames humains, par habitude et par principe bien plus discrets que d’autres, qui marquent le monde agricole français aujourd’hui conduisent à réfléchir sérieusement, dans un souci civique comme électoral d’ailleurs, tant sont imprévisibles et potentiellement ravageuses les conséquences politiques du désespoir et de la colère actuels dans le monde des campagnes.

L’enjeu économique et industriel est d’importance pour notre pays, qui joue ici une partie de sa puissance et de son indépendance. Enfin, l’avenir de la société et de la civilisation françaises, nées des campagnes, implique ruraux et citadins, qui en sont pour la plupart issus : c’est une part essentielle du socle de la France qui est en train de basculer et de disparaître faute de rebond, de la France dans ses profondeurs et, sur une longue période, ses réussites et ses capacités. Dans une société où, d’une part et pour la première fois, désormais une majorité nette n’a plus de lien familial ou personnel avec le monde paysan et rural, et qui, d’autre part, cherche ses marques et des raisons et des moyens de vivre et d’espérer encore ensemble, le pari de changer, non d’âge ou de peau comme le veut la vie, mais de nature profonde, serait extrêmement risqué. Les Clubs 89 ont, à travers cette étude et pour sortir la question de l’ornière ou de l’enjeu électoral simpliste où certains sont en train de la cantonner, une véritable responsabilité.

( JEUDIS DU CLUB à l’assemblee nationale
NOS RENDEZ-VOUS de Juin 2006 

( JEUDI 15 juin à 19h00 à l'Assemblée Nationale

126 rue de l'Université - 75007 PARIS (Salle 6242- se munir d'une pièce d'identité)

Bernard ACCOYER « Où en est la majorité ? »
Président du groupe UMP de l’Assemblée Nationale
( JEUDI 22 juin à 18h30 à l'Assemblée Nationale

126 rue de l'Université - 75007 PARIS (1er bureau- se munir d'une pièce d'identité)

Bernard CARAYON à l’occasion de la sortie de son livre :
« Patriotisme économique 

De la guerre à la paix économique »

Député UMP du Tarn et Maire de Lavaur,

Rapporteur du budget du renseignement à la commission des Finances de l’Assemblée Nationale
RESPONSABLE DES « JEUDIS DU CLUB» Florence GERBAL-MIEZE, 
Secrétaire Général Adjoint

( LA VIE DES CLUBS AFFILIES 

Nous invitons tous les clubs affiliés à participer aux travaux des commissions. Quelques réflexions suffisent pour relancer un débat. La commission Agriculture et Ruralité nous intéresse tous. Soyez curieux, pertinents, innovants. 

Ainsi le Club d’Evreux et de sa Région (Gilles Cherbonnel) poursuit son travail préliminaire et sans à priori sur l’Immigration…et poursuit : réussir l’Intégration ? Toutes les idées sont les bienvenues. 

Le Club Touraine (Jean David) qui a créé son site http://club89touraine.perso.cegetel.net, peaufine ses travaux : l’accès à la culture, instrument d’intégration, rejoignant ainsi les réflexions de la Commission Culture de Jacques Baillon. 

Toulouse, Aix en Provence, Avignon participent également aux travaux des commissions. 

Pour faciliter les échanges, les Présidents ou clubs qui le souhaitent sont invités à nous donner l’autorisation de communiquer leur adresse électronique. 

Var (Annie Angenard) :  Le 5 mai, notre Secrétaire Général, Christian Le Roux, Directeur de Cabinet du Médiateur de la République, Jean-Paul Delevoye, au cours d’une conférence débat, en toute indépendance, a porté un jugement sur les incohérences de certaines de nos lois, et suggéré les remèdes à y apporter. Un « parler vrai » qui n’a pu que satisfaire les participants et qui prouve une fois de plus l’utilité des Clubs 89 pour leur capacité de réflexion sans tabou. 

Perpignan (Marie Cécile Pons) : 150 personnes pour écouter Yves Bonnet, ancien Préfet et ancien Directeur de la DST, spécialiste des pays arabes sur un sujet d’actualité « La stratégie nucléaire de l’Iran » le 18 mai. Véritable cours de géostratégie basé sur l’angle historique : depuis 1955 lorsque le Shah d’Iran prend la décision d’une politique nucléaire pour son pays…aux accords franco iraniens…jusqu’au contentieux qui en a découlé. Historique qui n’est pas défavorable à l’Iran. Mais question « l’Iran possède-t-il des armes nucléaires aujourd’hui ? Demain assurément ! Quel usage en fera-t-il ?

Reims (Gloria Cicile de la Croix) :  le 11 mai, Pierre Christian Taittinger, industriel, ancien Ministre, maire du 16ème arrondissement de Paris, a brillamment retracé la vie passionnante de cet « Américain à Paris » que fut Benjamin Franklin. Homme de sciences et de lettres, grand inventeur, premier ambassadeur des Etats-Unis à Versailles. Incarnation des valeurs humanistes des Lumières. Polyglotte, célèbre pour ses travaux scientifiques, il « invente » la météorologie. Dernier enfant d’une famille modeste de 17 enfants, il décède à 84 ans. Le 15 juin le Club recevra le député européen J.M. Baupuy sur le thème des « Projets municipaux : les bonnes pratiques de l’Europe ». 

Tahiti : de passage à Paris, Madame Sylvie André président, nous a rendu visite au Club, un contact particulièrement riche en échange. La situation de la Polynésie Française fut évoquée. Le 11 mai, le Club recevait Maître Charlie Gibeaux, avocat, président de l’Union polynésienne des professions libérales « Introduction de l’Euro en Polynésie ». Exposé brossant avantages et inconvénients, le CESC a émis un avis favorable qu’il partage. La Polynésie conservant son statut fiscal actuel au sein de l’Europe. Si celle-ci accède à l’indépendance il est cependant peu probable que ce statut soit maintenu. 

Bordeaux  (Jean-Louis Combe) : Dîner débat le 19 mai, thème « La traite des Noirs : 4 siècles de grands dérangements » par Marie Nelly Denon Birot. « …L’esclavage existe depuis la nuit des temps. Grecs et Romains l’ont largement pratiqué, les peuples Indiens devenus esclaves sur leur propre sol en Amérique du Sud et du Nord, aux esclaves chrétiens capturés en Méditerranée et sur ses pourtours par les Arabes (1500 à 1800). Mais  c’est sans doute la « traite des Noirs qui fut la plus dévastatrice. Dès la fin du 15ème 
siècle, 15 millions d’Africains, les plus vigoureux, ont traversé l’Atlantique afin de servir à l’exploitation des terres riches et peu peuplées « découvertes » par Christophe Colomb. Pour les Antilles Françaises, l’esclavage sera aboli en 1848. Celles-ci deviendront départements français en 1946. Rédigé par René Cassin, la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme le 10/12/48, sous les auspices de l’ONU est entrée en vigueur (esclavage et traite) le 30 avril 1957. Mireille Decourcelle participait à ce dîner débat. Ultime soirée animée par Jean-Louis Combe. Après de nombreuses années de présidence, avec le dévouement et le dynamisme que cela comporte. Nous souhaitons que Bordeaux lors de sa prochaine Assemblée Générale saura faire le choix qui perpétue la bonne santé du Club. 

La Rochelle : Le 20 mai notre Président Jacques Toubon a remis à Janine Regnier, l’épouse du Président, les insignes de Chevalier des Arts et des Lettres. Cérémonie particulièrement émouvante regroupant toute la famille et les membres du Club. 

Berry Sologne (Aymar de Germay) : Conférence ouverte le 29 juin « Gestion politique et militaire des opérations extérieures » avec le Sénateur Serge Vinçon, Président de la Commission des Affaires Etrangères et de la Défense au Sénat et le Général Jean-Philippe Douin, ancien Chef d’Etat Major et ancien Chancelier de la Légion d’Honneur. 

Nous demandons aux Clubs qui ont tenu leur Assemblée Générale de nous faire parvenir leurs cotisations dès que possible et, si celle-ci n’a pas encore  eu lieu,  de nous adresser un avoir sur la quote-part qui nous revient au titre de l’année 2006. Un grand merci à toutes et à tous !
Mireille DECOURCELLE

Délégué Général aux Clubs Affiliés

  
( CALENDRIER DES COMMISSIONS : Chaque réunion se tient au siège du Club

	COMMISSIONS
	PRESIDENTS
	AVRIL
	MAI
	JUIN

	Economie et Finances
	Jean-Paul ROBERT
	07/04 à 19H
	11/05 à 19h
	15/06 à 10H

	Santé
	Jacques MONTAGUT
	
	
	08/06 à 19h

	Nation et Culture
	Jacques BAILLON
	
	24/05 à 18h30
	

	Entreprise
	L. CHALLIER et C. NANA
	04/04 à 19H

12/04 à 18h30
	10/05 à 18h30

31/05 à 18h30
	21/06 à 18h30

	Ecole obligatoire
	Jean DAVID
	
	17/05 à 18H
	




EDITORIAL 








Veillée d’armes








Dix mois avant les échéances électorales du printemps 2007, le pays parait suspendu à quelques questions subalternes sans prendre la mesure de ce que seront les vrais enjeux. 





L’anniversaire de référendum du 29 mai 2005 a été triste et inutile, la manipulation Clearstream s’enfonce dans les sables de la procédure judiciaire, la majorité parlementaire semble avoir peur de son ombre, Ségolène Royal continue à faire la Une en France et à l’étranger et désespère ses camarades, on attend un exploit d’une équipe de football d’un autre âge, la commission parlementaire sur Outreau publie un rapport conforme à son étonnant déroulement, les ministres des Affaires Étrangères s’apprêtent à ouvrir les négociations détaillées avec la Turquie, l’action gouvernementale, qui n’est pas sans résultat, est éclipsée par la recherche d’un Premier Ministre avec Borloo inventé par certains journaux dans le rôle du prétendant sans prétention, etc.





Pourtant le monde nous appelle à bien d’autres réalités. Faute de mécanisme de décisions efficace l’Union Européenne est incapable de mettre en place de nouvelles politiques communes pour l’immigration, la conduite de l’économie, l’énergie, la sécurité, la fiscalité et se contente de perfectionner toujours davantage les exigences du marché intérieur et de la concurrence. L’Europe  ne se construit plus, elle fait le vide.





« Un monde inédit » nous entoure comme vient de le dire très justement le MEDEF, et nous persistons à refuser l’essentiel des réformes structurelles qui sont urgentes, et d’abord celle de l’éducation et de la formation. 





La majorité parlementaire ne voit pas plus loin que les limites de la circonscription de chaque député ou bien, suprême ambition, le rôle que chacun pourrait tenir dans la Cour du Prince qui sera élu en 2007.





L’Afrique se détruit peu à peu et nous l’y aidons. La Chine, l’Inde, le Japon nous fascinent mais nous ne savons pas utiliser leur force à notre profit comme on le fait au judo ; nous les approchons toujours en position de demandeurs.





La perspective des échéances semble davantage nous paralyser que nous sublimer et le langage de vérité et de courage est bien peu répandu. L’U.M.P fait exception et nous devons encourager son Président et tous ces militants à aller de l’avant, non pour satisfaire des « segments » d’opinion, mais pour définir de vraies solutions aux vrais problèmes.





Les Clubs 89 doivent y contribuer. C’est le travail que nous avons engagé et que nous devons terminer pour octobre. Ce sera alors le 25ème anniversaire de notre création et nous le marquerons par un manifeste réfléchi et entraînant qui, je l’espère, donnera le la du programme de notre majorité.





Tout ceux qui liront cette lettre sont invités à y participer, dans nos commissions et nos groupes de travail, en province et à Paris, dans la plus grande liberté, avec la volonté de convaincre les Français par le courage du vrai. 











Jacques TOUBON

















































































































Jacques TOUBON





DINER AU SENAT


Lundi 12 Juin 2006 à 20h00


15 ter, rue de Vaugirard – 75006 Paris - Restaurant du Sénat


Jacques TOUBON et  Alain GOURNAC Sénateur des Yvelines





Vous prient de bien vouloir assister au dîner-débat qu’animeront





Dominique SCHNAPPER


Directrice d’Etudes au centre de recherches historiques de l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales, 


Membre du Conseil Constitutionnel depuis 2001


et


Chantal BORDES-BENAYOUN


Directrice de Recherche au C.N.R.S. –Centre d’anthropologie


Chargée d’enseignement de sociologie à l’Université de Toulouse II





sur le thème et autour de leur dernier ouvrage:


« Diasporas et Nations »














Jean  de Gaulle nous a quittés





Celui qui avait redonné vie au Club 89 Touraine voici plus de dix ans nous a quittés le 1er avril dernier.





Jean de Gaulle est né le 2 janvier 1925. Mais la 2ème guerre mondiale va avoir de grandes répercussions sur sa vie. Ayant rejoint la 2ème D.B. pendant la guerre, il entrera à l’école de Coëtquidan en 1945 d’où il sortira officier. Marié, puis père de deux enfants il servira dans l’infanterie de Marine en Allemagne puis en Afrique. Il se retirera de l’Armée en 1953 avec le grade de Commandant et poursuivra une carrière civile jusqu’à sa retraite. Depuis son installation en Touraine, il s’investit beaucoup dans la vie associative : APF, Croix Rouge, Rotary, Tribunal de Commerce. C’est en 1991 que Bernard Debré lui demandera de sortir le Club 89 Touraine de son sommeil.


Aucun de nous  n’oubliera sa longue silhouette qui rappelait immédiatement celle de son oncle, le Général. 


Personne n’oubliera non plus sa grande gentillesse et sa grande courtoisie.  Jean de Gaulle ne jugeait pas d’abord : il voulait comprendre et souvent excuser. Il se refusait aux clivages stériles, aux oppositions négatives. Homme de conviction mais en même temps de dialogue, il était un rassembleur. 





La meilleure façon d’honorer sa mémoire et de lui rendre hommage sera pour nous de poursuivre notre action sur le chemin qu’il nous a suggéré plus encore que tracé. 





Que Madame de Gaulle et ses enfants trouvent ici l’expression de toute notre très amicale sympathie dans les moments très douloureux qu’ils traversent. 


 Jean DAVID


 Président du Club 89 Touraine








B U L L E T I N   D 'A D H E S I O N   2 0 0 6


(à photocopier et à  retourner au secrétariat)





Nom :…………………………�
Prénom :……………………….


Titre :…………………………………………………………………….�



�
�
Adresse :………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………�
CP et Ville :


…………………….


�
�
Téléphone   :……………………………………..


�
Fax :………………………�
Email :……………�
�
Ces données sont recueillies pour l'usage exclusif de l'Association et font l'objet d'un droit d'accès et


de rectifications à la demande des intéressés dans les conditions prévues par la loi du 6 janvier 1978.





Je souhaite m'inscrire A LA comission :                                                                                         





COTISATIONS :                   ( Adhésion 2006                              ( Renouvellement 


( Actif : 50 euros                   ( Etudiants de moins de 25 ans, Chômeurs, Retraités : 20 euros


( Soutien : 150 euros            ( Bienfaiteur : à partir de 750 euros





Les chèques sont à libeller à l'ordre du Club 89-110, rue de la Boétie 75008 PARIS.








RAPPEL : Vous êtes destinataires de nos publications ou de nos invitations (Lettre mensuelle du Club, Nouveaux Cahiers, Invitations aux Jeudis du Club, aux Dîners au Sénat ou à nos colloques…), nous vous rappelons qu’elles ne sont normalement adressées qu’aux adhérents du Club Paris et des Clubs affiliés à jour de leur cotisation. Le Club réfléchit actuellement à la mise à jour de ses fichiers et serait heureux que vous puissiez l’informer de votre intention de continuer à recevoir les documents qui vous sont adressés actuellement. Si tel est le cas, merci de nous retourner au plus vite votre cotisation 2006 !











NOS CONTACTS…             110, rue La Boétie - Paris 8e   -         Tél   : 01 42 25 24 24   Fax : 01 42 25 24 26   
                           E-mail : club89@free.fr                Adresse du site : www.club89.org
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